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Traité 'Houlin

Michna 2 - Chapitre 7

שׁוֹלֵחַ אָדָם יָרֵךְ לְנָכְרִי שֶׁגִּיד הַנָּשֶׁה בְּתוֹכָהּ,
מִפְּנֵי שֶׁמְּקוֹמוֹ נִכָּר.
הַנּוֹטֵל גִּיד הַנָּשֶׁה,

צָרִיךְ שֶׁיִּטֹּל אֶת כֻּלּוֹ;
רַבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר:

כְּדֵי לְקַיֵּם בּוֹ מִצְוַת נְטִילָה:

[Bien qu'il soit interdit aux Juifs de manger le nerf sciatique], une personne [juive peut] envoyer la cuisse [d'un
animal] à un non-juif contenant le nerf sciatique, [sans craindre que le non-juif vende ensuite la cuisse à un juif et
que le juif mange le nerf sciatique]. [Cette indulgence est] due au fait que la place [du nerf sciatique] est bien
visible [dans la cuisse]. Celui qui enlève le nerf sciatique doit [gratter la chair dans la zone entourant le nerf pour
s'assurer] qu'il l'enlèvera entièrement. Rabbi Yehouda dit : [Le grattage n’est pas obligatoire ; il suffit de l'exciser de
la zone située au-dessus de la saillie arrondie] pour [accomplir ainsi] le commandement d'ablation [du nerf
sciatique].
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